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Ministère de la Coopération internationale, de l&#8217;Aménagement du territoire, des Transports aériens et des Infrastructures ;

Ministre d'Etat : M. Karim Wade

Secrétariat général : M. Boubacar Camara
Téléphone : 33 849 88 08

Directeur de Cabinet : M. Abdoulaye Racine Kane
Téléphone : 33 849 88 09
Fax : 33 849 88 07

Téléphone : 33 849 88 43
Fax : 33 849 88 15

Cabinet du Ministre délégué auprès du Ministre de la Coopération internationale, de l&#8217;Aménagement du
territoire, des Transports aériens et des Infrastructures, chargée de la Coopération décentralisée

Cabinet et services rattachés
•  Bureau de Communication et de Documentation ;
•  Bureau des Affaires juridiques ;
•  Bureau de Suivi.

Secrétariat général et services rattachés
•  Inspection des Affaires administratives et Financières ;
•  Inspection technique.
•  Centre de Formation et de Perfectionnement des Travaux Publics ;
•  Cellule de passation des marchés ;
•  Bureau des Corridors ;
•  Cellule informatique.

Directions

 Direction générale de la Coopération internationale ;

•  Direction des Etudes, de la Planification et de la Programmation ;
•  Direction Amérique centrale et du Sud et d�Europe de l�Est ;
•  Direction du Moyen Orient et de l�Asie ;
•  Direction de la Coopération décentralisée ;

 Direction générale des Infrastructures :

•  Direction des Routes ;
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Ministère de la Coopération internationale, de l&#8217;Aménagement du territoire, des Transports aériens et des Infrastructures ;

•  Direction des nouvelles infrastructures portuaires et ferroviaires ;
•  Direction des infrastructures aéroportuaires.

 Direction générale des Transports aériens et de l�Industrie aéronautique :

•  Direction des Etudes, des Industries et Services aéronautiques ;
•  Direction de la Législation, de la Réglementation et Agréments ;
•  Direction des Relations internationales, de la Promotion et de la Formation.

 Direction des Financements et du Partenariat Public Privé ;
 Direction de l�Administration générale et de l�Equipement.

Autres administrations
•  Agence autonome des Travaux routiers (AATR) ;
•  Fonds d�Entretien Routier Autonome (FERA) ;
•  Agence des Aéroports du Sénégal (ADS) ;
•  Agence nationale de la Météorologie du Sénégal (ANAMS) ;
•  Agence nationale de l�Aviation civile (ANACS) ;
•  Agence nationale de l�Aménagement du Territoire (ANAT) ;
•  Agence nationale des Nouveaux Chemins de Fer.

Etablissement public
•  Centre expérimental de recherche et d'Etudes pour l'Equipement (CEREEQ).

 Sociétés nationales et sociétés à participation
publique
•  Société Air Sénégal international ;
•  Agence pour la Sécurité de la Navigation aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA) ;
•  Société du Projet Aéroport International Balise Diagne.
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